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Contexte 
 
1. L'article 5 du Règlement de l'Organisation (voir l'annexe I) dispose que toute 
organisation visée à l’article 16 de l’Accord, y compris les associations et organismes du café 
du secteur privé, peut demander à bénéficier du statut d'observateur pour une session du 
Conseil en soumettant au Directeur exécutif une demande écrite au moins 45 jours avant la 
session (à savoir avant le 7 août 2014). 
 
2. Le Directeur exécutif a reçu une demande d'octroi du statut d'observateur pour la 
113e session du Conseil, du 22 au 26 septembre 2014, et les sessions du Conseil des 
prochaines années émanant de l’Agence des cafés Robusta d’Afrique et de Madagascar 
(ACRAM) (voir l’annexe II). 
 
3. Conformément aux dispositions de la Règle 5, les observations et/ou objections 
éventuelles des Membres au sujet de ces demandes doivent être communiquées par écrit 
au Directeur exécutif au moins 15 jours avant la session (à savoir le 5 septembre 2014). Au 
moins 10 jours avant la session (à savoir le 17 septembre 2014), le Directeur exécutif 
diffusera auprès de tous les Membres les observations éventuelles sur ces demandes et 
fournira aux requérants intéressés des informations sur ces observations. 
 
Mesure à prendre 
 

Le Conseil est invité à examiner cette demande. 
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ANNEXE I 
 
 
 

 

RÈGLEMENT DE L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU CAFÉ 
 

RÈGLE 5 
Observateurs 

 
1. Toute organisation visée à l’article 16 de l’Accord, y compris les associations et 
organismes du café du secteur privé, peut demander à bénéficier du statut d'observateur 
pour une session du Conseil en soumettant au Directeur exécutif une demande écrite au 
moins 45 jours avant la session.  
 
2. La demande écrite doit indiquer les points de l'ordre du jour qui l'intéressent. Le cas 
échéant, le Directeur exécutif demande tous les renseignements supplémentaires dont le 
Conseil a besoin pour examiner cette demande. Au moins 30 jours avant la session, le 
Directeur exécutif diffuse auprès de tous les Membres le nom des organisations demandant 
à bénéficier du statut d'observateur, ainsi que les renseignements supplémentaires et une 
proposition sur la suite à donner à chaque demande.  
 
3. Les observations et/ou objections éventuelles des Membres au sujet de ces 
demandes sont communiquées par écrit au Directeur exécutif au moins 15 jours avant la 
session. Au moins 10 jours avant la session, le Directeur exécutif diffuse auprès de tous les 
Membres les observations éventuelles sur ces demandes et fournit aux requérants 
intéressés des informations sur ces observations. Au début de chaque session, le Conseil 
décide de l'admission d'observateurs et énumère les points de l'ordre du jour du Conseil qui 
seront ouverts aux observateurs admis.  
 
4. Le Conseil peut également inviter des organisations et des personnes à assister aux 
sessions du Conseil pour y faire un exposé ou pour apporter une contribution sur un sujet 
donné examiné par le Conseil. Les observateurs ne peuvent pas prendre la parole au cours 
des débats du Conseil, de ses comités et de ses organes subsidiaires, sauf s'ils y sont invités 
par le président de l'organe concerné. 
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